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	Annule et remplace: 
	Auteurs: Groupe libéral-radical
	Titre: Faciliter la vie des entreprises: des économies pour l'Etat et pour les entreprises
	Contenu: Le Conseil d'Etat est prié de mettre en œuvre les actions nécessaires pour qu'en 2017 le canton de Neuchâtel aie quitté la dernière place du classement dans l'étude sur la compétitivité des administrations cantonales. Il en découlera des économies pour l'Etat et de meilleures recettes à travers les entreprises moins asphyxiées par les démarches administratives. Le Grand Conseil attend un rapport sur les mesures prises et les résultats obtenus.
	Développement: Le gouvernement est sous pression pour trouver des sources d'économie. La bureaucratie coûte cher à l'Etat et entrave l'efficacité des citoyens et des entreprises. Elle freine donc le développement économique et la création de richesses dans notre canton. Il est possible de faire mieux puisque, dans l'enquête menée par M.I.S.Trend en avril 2015 pour les Chambres de commerces latines, l'administration cantonale neuchâteloise est sortie dernière pour la 4e fois consécutive (2009, 2011, 2013 et 2015). L'administration publique peut simplifier son fonctionnement, alléger ses formulaires (enquêtes, demandes statistiques, etc…), standardiser les procédures d'organisation et recourir aux nouveaux moyens de communication, guichet unique (exemple de la déclaration d'impôt), etc… Toutes ces mesures permettent, avec les adaptations législatives afférentes, de se rapprocher du but visé.Un changement d'attitude de 180 degrés est nécessaire pour supposer, à la base, la bonne volonté du citoyen plutôt que de commencer par le soupçonner. De nouveaux automatismes sont attendus tout particulièrement dans les domaines suivants: - environnement et aménagement du territoire (64% trouvent compliquées les procédures mises en place et 54% font face à un formalisme excessif);- registre du commerce (16% ne sont pas satisfaits des prestations de ce service réputé pour être le plus tâtillon de Suisse);- poursuites et faillites;- marché du travail (27% trouvent les documents et démarches exigés compliqués, 41% trouvent les contrôles trop formalistes);- consommation et denrées alimentaires.   Position du Conseil d'Etat:Le Conseil d'Etat propose de rejeter le postulat.Même si l'enquête citée contient des biais et porte sur un nombre d'entreprises trop restreint pour être représentatif, elle ne peut être ignorée et le Conseil d'Etat se préoccupe en permanence de la qualité de relation offerte par l'administration. Il a informé la commission législative qu'il documenterait sa position sur le projet de loi 13.147 en démontrant notamment que la réforme de l'Etat et plusieurs développements en cours (guichet unique, regroupement de l'administration, réduction des délais de traitement, regroupement, automatisation et rationalisation de prestations, enquêtes de satisfaction, etc.) peuvent améliorer significativement la relation avec l'administration, souvent davantage que les horaires d'accueil des services.Le Grand Conseil sera donc renseigné et le postulat n'est pas nécessaire. 
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